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Au programme

● Rappel du contexte et de la démarche
● Retour sur la concertation régionale
● Phase d'harmonisation nationale
● Evolution des cartes thématiques 

d'enjeux
● Carte des zones favorables à l’éolien
● Objectifs départementaux " éolien #
● Et après ?
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Contexte et démarche
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Le contexte

● Conseil de défense écologique du 8 décembre 2020

● Instruction du Gouvernement du 26 mai 2021 sur la planification 
territoriale et l’instruction des projets éoliens

Élaborer une cartographie non contraignante des zones favorables au développement de l’éolien, 
afin de sécuriser l’atteinte des objectifs de la PPE / SRADDET. 

Premiers travaux sous 6 mois après élections régionales.
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La démarche régionale : objectifs poursuivis

● Cartographier les zones plus ou moins propices au développement de l’éolien ;

● Répartir l’objectif régional " éolien # du SRADDET entre les départements au 
regard de la superficie des zones favorables identifiées ;

● Mettre en ligne un livrable cartographique, dynamique et évolutif, donnant à 
voir, en tout point du territoire, les enjeux concernés pour une meilleure prise 
en considération par l’étude d’impact.
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● Une évaluation par typologie d’enjeu (paysage-patrimoine, biodiversité, aéronautique, 
habitation…) graduée sur 5 niveaux

                   

● Une carte de synthèse par superposition des enjeux, traduisant un niveau de difficulté 
à l'implantation d'un projet (affectation de la cotation la plus défavorable)  

● L'identification de zones plus ou moins favorables à l’éolien, dans lesquelles le projet...
✗ ...Devra justifier de sa compatibilité aux enjeux locaux au travers de son étude d’impact
✗ ...Nécessitera l’instauration d’un dialogue avec les collectivités et citoyens concernés                        

La démarche régionale : principes initiaux

=> Contrainte réglementaire ou enjeu supra-national : aucune implantation possible

             => Dispositif national ou enjeu régional majeur : implantation difficile ou à éviter

   => Enjeu local exceptionnel : implantation possible avec traitement soigné de l'enjeu

=> Implantation possible en démontrant la compatibilité avec enjeu sectoriel identifié

                      => Implantation possible en lien avec étude d'impact propre au projet
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Le déroulé des travaux

● Eté 2021 : lancement du travail collaboratif entre les services régionaux et départementaux de 
l’État, sous pilotage DREAL, mobilisant les expertises thématiques utiles.

● Points réguliers avec les services du conseil régional sur l'avancement des travaux

● Novembre – décembre 2021 : Cycle de réunions de concertation

● Janvier – mars 2022 : ajustement des travaux suite à concertation

● Février 2022 : point d'étape à l'occasion de la plénière ACTE

● Mars 2022 – Janvier 2023 : phase d'harmonisation nationale

● Février 2023 : achèvement de la cartographie régionale

● Mars 2023 : présentation aux acteurs
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Retour sur la concertation
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Quelques chiffres...
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Les ajustements opérés

Enjeux Biodiversité
● Forêts : hiérarchisation des massifs pour préserver les espaces avec 

écosystèmes installés ;

● Chiroptères : intégration d’un tampon sur les cours d’eau importants pour 
les chauves-souris et autour des massifs forestiers ; 

● Cigognes noires : à défaut d'éléments consolidés liés à la présence de nids, 
prise en compte d'une cotation renforcée pour les massifs forestiers ;

● Outardes : prise en compte des travaux du Museum d’Histoire Naturelle 
par l'ajout d’un tampon autour des 2 ZPS concernées par les outardes et 
prise en compte des MAEC outarde et lieux de présence historique 
régulière.
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Les ajustements opérés

Enjeux aéronautiques et militaires, périmètres complémentaires

● Radar secondaire de Tours (DGAC), situé à Monthodon ;

● CTM (Centre de Transmission de la Marine) de Rosnay : prise en compte du 
périmètre du site et ajout d’un tampon de rayon de 30 km ;

● Polygone de tir de Bourges : prise en compte de l’emprise du site.

Enjeux habitation

● Évolution des seuils de traitement statistique, abandonnés par la suite
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L'harmonisation nationale
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La démarche d'harmonisation nationale

● Fin  2021 : état d’avancement des travaux régionaux remonté au niveau 
national.

=> Décision d’engager un travail d'harmonisation. 

● Mi-octobre 2022 : premiers arbitrages en ce qui concerne la classification 
des enjeux et la charte graphique du zonage sur 4 zones.

● Sollicitation de l’IGN pour fournir des couches cartographiques concernant 
les enjeux " habitation # ainsi que " aéronautique et militaire #, en lien avec 
les services centraux (DGAC, MinArm).
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La nouvelle classification et charte graphique

● Les niveaux 2 et 3 de la carte sont considérés comme la zone favorable à 
l’éolien.

● Un tableau préconisant, enjeu par enjeu, les notations à retenir 

Nom de la zone Légende
Notation 
nationale

Zone où le développement de l’éolien est impossible 
du fait d’une interdiction réglementaire stricte

ENJEUX RÉDHIBITOIRES 0

Zone où le développement de l’éolien sera difficile 
du fait de la présence de forts enjeux avérés

FORTS ENJEUX AVÉRÉS 1

Zone où des enjeux ont été identifiés et devront 
être pris en compte

FAVORABLE SOUS RÉSERVE DE LA PRISE 
EN COMPTE D’ENJEUX

2

Zone où des enjeux locaux ont pu être identifiés et 
devront être pris en compte

ZONE FAVORABLE SOUS RÉSERVE DE LA 
PRISE EN  COMPTE D’ENJEUX LOCAUX

3
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L'impact sur les travaux régionaux

● Des ajustements consolidés en lien avec le ministère sur certains enjeux 
prégnants au plan régional.

=> traitement du Val de Loire Unesco et de certains enjeux de biodiversité 
fortement mis en avant dans la phase de concertation (chiroptères, outardes 
canepetières).

● Certains enjeux n'ont pu être retranscrits au même niveau que dans l'exercice 
régional (ZNIEFF type I, certaines ZPS ou Sensibilité paysagère du Pays 
Fort/Sancerrois). 

                           => une incidence globale qui reste limitée
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ÉVOLUTION DES CARTES



Retour

17
Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

Centre Val de Loire

Service Connaissance, Aménagement, Transition Energétique, Logement

Departement Energie, Air et Climat

  

ENJEUX E BIODIVERSITÉ F
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ENJEUX E RADAR, AÉRONAUTIQUE, MILITAIRE F
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ENJEUX E ACTIVITÉS HUMAINES F
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ENJEUX E PAYSAGE F
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ENJEUX E PATRIMOINE F

● Emprise des monuments historiques : 
niveau 0.

● Périmètre de 500 m ou PDA des MH, 
emprise des SPR : niveau 1.

● Périmètre de 500 m autour des SPR 
avec PSMV : niveau 2.

● Selon classification des monuments, 
basée sur leur rapport plus ou moins 
fort au paysage, périmètre 
supplémentaire de 2 km, 5 km et 10 
km en niveau 2 ou 3.

Patrimoine 
et paysage

Patrimoine 
seul
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Carte des zones favorables à l’éolien
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QUELS OBJECTIFS DÉPARTEMENTAUX EOLIEN ?
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MÉTHODE RETENUE

● Le calcul des objectifs départementaux découle de :

● l’objectif total régional (SRADDET) à répartir ;
● la surface départementale associée à chaque zone ;
● un coefficient de pondération, reflétant la capacité relative 

d’accueil éolien pour chaque zone considérée. 
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L'OBJECTIF RÉGIONAL DE RÉFÉRENCE

Les éléments de référence du scénario régional " SRADDET # sont : 

* étude de régionalisation du scénario Negawatt

2030 2050

SRADDET – objectif de production 8 233 GWh 12 286 GWh

Puissance raccordée selon modélisation associée* 3 500 MW 5 169 MW
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A RETENIR

La production d'un parc éolien dépend de différents paramètres :
● du vent ;

● des phases éventuelles de bridage/mise en arrêt ;

● de la configuration des machines installées :

● leur hauteur : à localisation identique, des mâts plus hauts capteront mieux la ressource ;
● leur puissance : les progrès technologiques ont conduit dans le temps à des machines de 

puissance croissante, permettant des gains de production ;
● le diamètre du rotor. Pour une même puissance de machine, la surface balayée par un rotor 

plus grand agit sensiblement sur la production finale.

=> La production éolienne sur un territoire varie d'une année sur l'autre, même à parc 
constant.

=> La traduction d'une production attendue en puissance nécessaire s'accompagne 
d'hypothèses sur le parc lui-même. Elle n'est qu'indicative.
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DES OBJECTIFS DÉPARTEMENTAUX : pour quoi faire ?

● Une réflexion basée sur l'objectif de production du SRADDET et la 
puissance associée par l'étude régionale.

● Ce travail vise à donner à chaque département une trajectoire 
caractérisant sa contribution à l'objectif régional, et lui permettant de 
mieux suivre et piloter son activité. 
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CALCUL DES OBJECTIFS DÉPARTEMENTAUX

● Les objectifs départementaux sont liés à un ratio de surface, qui traduit 
le poids relatif de chaque département au regard de son potentiel 
d'accueil éolien



Retour

29
Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

Centre Val de Loire

Service Connaissance, Aménagement, Transition Energétique, Logement

Departement Energie, Air et Climat

  

OBJECTIFS DÉPARTEMENTAUX DE PRODUCTION
● L'objectif départemental en production traduit la déclinaison stricte de l'objectif 

SRADDET

● Il permet de mesurer l'avancée réelle de l'atteinte des objectifs du SRADDET car il 
correspond aux éoliennes raccordées, qui injectent sur le réseau.
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Mise en perspective : OBJECTIFS DÉPARTEMENTAUX EN 
E PUISSANCE A RACCORDER F

● La comparaison suivante permet de projeter la situation qui serait atteinte si tous les projets 
autorisés à ce jour était raccordés.  Permet ainsi de prendre en considération le stock de 
projets non encore raccordés. 

               L'autorisation précède d'au moins 3 ans la mise en production et la plupart des projets
               en question font l’objet de contentieux donc peuvent en théorie ne pas être réalisés.
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ET APRÈS ?
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A RETENIR

● La carte régionale des zones favorables à l'éolien n'a pas valeur d'opposabilité 
pour l'instruction des projets. Elle vise en premier lieu à orienter le 
développement des projets éoliens vers les zones dans lesquelles les enjeux 
identifiés devraient permettre un développement moins compliqué. 

● L'autorisation d'un parc reste soumise à l'instruction du dossier présenté, et 
notamment à la démonstration résultant de l'étude d'impact que le projet 
n'aura pas d'incidence majeure pour les différents intérêts protégés par le 
code de l'environnement (santé, sécurité, protection nature, environnement 
et paysages, sites et monument, commodité de voisinage...).

● La carte régionale des zones favorables à l'éolien constituera un élément du 
porter à connaissance des collectivités dans le cadre de l'établissement des 
zones d'accélération des énergies renouvelables.
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SUITE ATTENDUE

● fin mars 2023 : remontée des couches régionales à l'IGN pour intégration à la 
carte nationale

● publication de la carte nationale (pdf)

● mise à disposition des données associées à la carte régionale via un outil 
cartographique permettant l'identification des différents enjeux thématiques. 
Modalités à préciser.

● appropriation par le niveau territorial dans le cadre des propositions de zones 
d'accélération EnR pour l'éolien


